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(54) Aspirateur et son sac d’aspirateur

(57) Ensemble aspirateur et sac d’aspirateur 10,
le sac d’aspirateur comprenant :
- une ouverture de sac 11 agencée pour recevoir une
buse d’aspiration ...,
- un volet d’obturation 12 de l’ouverture de sac, mobile
entre une position d’obturation dans laquelle il obstrue
l’ouverture de sac, et une position de passage dans la-
quelle l’ouverture de sac est laissée libre pour recevoir
la buse d’aspiration;
l’aspirateur comprenant:
- un compartiment de sac agencé pour contenir le sac
d’aspirateur,
- une partie support de sac agencée pour recevoir et

positionner le sac d’aspirateur dans le compartiment de
sac,
- un capot 20 mobile entre une position de fermeture et
une position d’ouverture du compartiment de sac;
- un actionneur 30 agencé pour déplacer, lorsque le sac
est positionné dans le compartiment de sac, le volet d’ob-
turation depuis la position d’obturation ou la position de
passage, vers l’autre position;
dont l’aspirateur comprend des moyens de commande
agencés pour être pilotés par le capot et pour commander
l’actionneur lors d’un mouvement d’ouverture et / ou de
fermeture du capot.
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Description

[0001] La présente invention concerne de manière gé-
nérale un ensemble formé par un aspirateur et son sac
d’aspirateur.
[0002] Il est connu dans l’art antérieur des aspirateurs
dans lesquels un sac à poussière est utilisé pour filtrer
le flux d’air aspiré et retenir les poussières aspirées. Une
fois le sac d’aspirateur rempli de poussières, l’utilisateur
doit le remplacer, et lors de cette opération, il peut arriver
que des poussières s’échappent par l’ouverture ména-
gée dans le sac pour recevoir la buse d’aspiration qui
apporte le flux d’air à filtrer. Il existe des sacs avec un
volet d’obstruction agencé pour obstruer l’ouverture du
sac lorsqu’il n’est pas monté dans l’aspirateur. Par exem-
ple, le document EP0731660B1 décrit un aspirateur uti-
lisant un sac d’aspirateur qui comprend un volet d’obs-
truction qui est fermé automatiquement. En contrepartie,
ce système de fermeture par une commande de la buse
présente notamment l’inconvénient de nécessiter un mé-
canisme complexe et surtout de multiples opérations
pour l’utilisateur qui doit tourner et pousser la buse selon
un mode opératoire prédéfini pour correctement esca-
moter ou remettre en place le volet d’obstruction.
[0003] Un but de la présente invention est de répondre
aux inconvénients du document de l’art antérieur men-
tionné ci-dessus et en particulier, tout d’abord, de pro-
poser un ensemble formé par un aspirateur et son sac
d’aspirateur simple à utiliser pour l’utilisateur afin d’ob-
tenir une bonne ergonomie d’utilisation, tout en offrant
une bonne hygiène d’utilisation, c’est-à-dire sans risquer
de répandre des poussières lors du changement de sac.
[0004] Pour cela un premier aspect de l’invention con-
cerne un ensemble aspirateur et sac d’aspirateur,
le sac d’aspirateur comprenant :

- une ouverture de sac agencée pour laisser entrer un
flux d’air aspiré dans le sac d’aspirateur,

- un volet d’obturation de l’ouverture de sac, mobile
entre une position d’obturation dans laquelle il obs-
true l’ouverture de sac et une position de passage
dans laquelle l’ouverture de sac est laissée libre pour
laisser entrer le flux d’air aspiré,

l’aspirateur comprenant :

- un compartiment de sac agencé pour contenir le sac
d’aspirateur,

- une partie support de sac agencée pour recevoir et
positionner le sac d’aspirateur dans le compartiment
de sac,

- un capot mobile entre une position de fermeture et
une position d’ouverture du compartiment de sac,

- un actionneur agencé pour déplacer, lorsque le sac
d’aspirateur est positionné dans le compartiment de
sac, le volet d’obturation depuis la position d’obtu-
ration ou la position de passage, vers l’autre position,
caractérisé en ce que l’aspirateur comprend des

moyens de commande agencés pour être pilotés par
le capot et pour commander l’actionneur lors d’un
mouvement d’ouverture et/ou de fermeture du capot.

[0005] La commande du volet d’obturation, selon la
mise en oeuvre ci-dessus est réalisée automatiquement
lors de l’ouverture et/ou fermeture du capot. L’utilisateur
n’a donc aucune opération spécifique à effectuer pour
déplacer le volet d’obturation. L’ergonomie d’utilisation
d’un tel ensemble est donc simplifiée. De plus, l’hygiène
est améliorée, en réduisant les contacts entre le sac et
l’utilisateur.
[0006] Selon une mise en oeuvre, les moyens de com-
mande comprennent un élément élastique agencé entre
l’actionneur et un point d’attache sur l’aspirateur pour
agir sur l’actionneur lors de l’ouverture du capot de sorte
à déplacer le volet d’obturation de la position de passage
vers la position d’obturation.
[0007] L’ensemble aspirateur et sac d’aspirateur selon
la présente mise en oeuvre procure une bonne hygiène
d’utilisation, avec le volet d’obturation qui obture l’ouver-
ture du sac lors du mouvement d’ouverture du capot. En
d’autres termes, lors de l’ouverture du capot, ce dernier
libère l’actionneur pour que l’élément élastique puisse le
mettre en mouvement afin qu’il entraine le volet d’obtu-
ration pour fermer l’ouverture du sac. Il en résulte que le
sac est automatiquement fermé lors de l’ouverture du
capot, c’est-à-dire dès qu’il y a risque de répandre des
poussières.
[0008] Selon une mise en oeuvre, l’élément élastique
est agencé pour être mis en tension lors de la fermeture
du capot. L’armement de l’élément élastique est réalisé
de manière automatique lors de la fermeture du capot,
ce qui dispense l’utilisateur de le faire. Comme l’élément
élastique est agencé entre l’actionneur (plus précisé-
ment une partie mobile de l’actionneur qui s’engage avec
le volet pour le déplacer) et un point d’attache sur l’aspi-
rateur, on peut envisager d’agencer le capot pour mettre
en mouvement la partie de l’actionneur reliée à l’élément
élastique (celle engagée avec le volet), lors de la ferme-
ture. Une telle mise en mouvement peut être obtenue
par une action mécanique du capot (traction, poussée)
sur l’actionneur.
[0009] Selon une mise en oeuvre, les moyens de com-
mande comprennent une première interface de com-
mande sur le capot agencée pour coopérer mécanique-
ment avec une première partie de commande de l’ac-
tionneur pour que l’actionneur déplace le volet d’obtura-
tion de la position d’obturation vers la position de passa-
ge, lors de la fermeture du capot. La commande de l’ac-
tionneur pendant la fermeture du capot est mécanique,
par traction ou poussée.
[0010] Selon une mise en oeuvre, la première interface
de commande est une came agencée pour pousser la
première partie de commande. Le capot, selon cette mise
en oeuvre peut être monté pivotant sur l’aspirateur, de
sorte que sa trajectoire et celle de la came sont maîtri-
sées.
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[0011] Selon une mise en oeuvre, la première partie
de commande et la première interface de commande en-
trent en contact selon une géométrie formée par une zo-
ne sphérique-surface plane. En d’autres termes, la partie
de commande ou l’interface de commande est une sphè-
re, et l’autre partie de commande ou l’interface de com-
mande est un plan. Cette géométrie évite tout hypersta-
tisme lors de la phase de déplacement de l’actionneur
par le capot.
[0012] Selon une mise en oeuvre, l’actionneur com-
prend une partie d’indexage mobile agencée pour être
indexée avec une interface d’indexage du volet d’obtu-
ration lorsque le sac d’aspirateur est positionné dans le
compartiment de sac, et l’actionneur comprend une
deuxième partie de commande agencée pour coopérer
avec une deuxième interface de commande du sac lors
de l’insertion du sac d’aspirateur dans la partie support
de sac, pour déplacer la partie d’indexage de l’actionneur
depuis une position libre vers une position indexée avec
l’interface d’indexage du volet d’obturation. L’ensemble
selon cette mise en oeuvre permet un engagement auto-
matique de l’actionneur avec le sac. En effet, la deuxième
partie de commande de l’actionneur est commandée par
la deuxième interface de commande du sac pour dépla-
cer l’actionneur durant la mise en place du sac dans la
partie support de sac. L’utilisateur n’a que l’opération
d’insertion du sac dans la partie support de sac à opérer :
l’engagement ou indexage de l’actionneur avec le volet
d’obturation se fait automatiquement.
[0013] Selon une mise en oeuvre, l’actionneur com-
prend un détrompeur agencé pour autoriser la fermeture
du capot uniquement si le sac d’aspirateur est correcte-
ment positionné dans le compartiment de sac.
[0014] Selon une mise en oeuvre, le capot comprend
une saille agencée pour interférer avec le détrompeur si
le sac n’est pas correctement positionné dans le com-
partiment de sac. L’interférence permet de bloquer le dé-
placement du capot vers sa position de fermeture. L’uti-
lisateur reçoit par cet intermédiaire l’information qu’il y a
un problème avec le positionnement du sac.
[0015] Selon une mise en oeuvre, l’interférence du dé-
trompeur avec la saillie du capot provoque un blocage
du capot à au moins la moitié de sa course de fermeture.
[0016] Selon une mise en oeuvre, la deuxième inter-
face de commande et la deuxième partie de commande
forment un ensemble de commande à came et piste de
came. Cet agencement mécanique garantit une cinéma-
tique précise et réversible pour indexer et désindexer
l’actionneur avec le volet d’obturation. La piste de came
permet de forcer un premier déplacement d’indexage de
l’actionneur lors de l’insertion du sac dans la partie sup-
port de sac, et permet de forcer un deuxième déplace-
ment de désindexage de l’actionneur lors du retrait du
sac de la partie support de sac.
[0017] Selon une mise en oeuvre, la partie d’indexage
de l’actionneur et l’interface d’indexage du volet d’obtu-
ration forment un ensemble doigt d’indexage-trou d’in-
dexage.

[0018] Selon une mise en oeuvre, la partie d’indexage
de l’actionneur présente, pendant le mouvement d’in-
dexage, au moins un degré de liberté selon l’axe du trou
d’indexage pour s’indexer, et l’aspirateur comprend une
butée mécanique agencée pour bloquer, pendant le dé-
placement du volet d’obturation par l’actionneur, ledit au
moins un degré de liberté selon l’axe du trou d’indexage.
L’indexage et le désindexage sont possibles grâce au
degré de liberté de la partie d’indexage de l’actionneur
selon la direction du trou d’indexage (lorsque le volet
d’obturation est dans la position d’obturation), mais lors
du déplacement du volet d’obturation par l’actionneur, la
partie d’indexage ne peut pas se désindexer, car le degré
de liberté selon la direction du trou d’indexage est bloqué
par la butée mécanique.
[0019] Selon une mise en oeuvre, le sac d’aspirateur
comprend un organe de maintien en position agencé
pour maintenir le volet d’obturation en position d’obtura-
tion, lorsque le sac d’aspirateur n’est pas inséré dans la
partie support de sac. Le risque d’ouverture intempestive
du volet d’obturation est réduit avec l’organe de maintien
en position. On peut envisager d’avoir un organe de ver-
rouillage du volet d’obturation en position d’obturation,
pour interdire toute ouverture intempestive.
[0020] Selon une mise en oeuvre, la partie support de
sac est montée de manière amovible sur l’aspirateur. Les
manipulations sont facilitées pour l’utilisateur qui peut se
tenir debout pour tenir la partie support de sac afin d’y
insérer ou d’en retirer le sac d’aspirateur.
[0021] Un second aspect de l’invention est un aspira-
teur agencé pour coopérer avec un sac d’aspirateur pour
former un ensemble aspirateur et sac d’aspirateur selon
le premier aspect, et comprenant :

- un compartiment de sac agencé pour contenir le sac
d’aspirateur,

- une partie support de sac agencée pour recevoir et
positionner le sac d’aspirateur dans le compartiment
de sac

- un capot mobile entre une position de fermeture et
une position d’ouverture du compartiment de sac

- un actionneur agencé pour déplacer, lorsque le sac
est positionné dans le compartiment de sac, le volet
d’obturation depuis la position d’obturation ou la po-
sition de passage, vers l’autre position,

caractérisé en ce que l’aspirateur comprend des moyens
de commande agencés pour être pilotés par le capot et
pour commander l’actionneur lors d’un mouvement
d’ouverture et/ou de fermeture du capot.
[0022] Un dernier aspect de l’invention est un sac d’as-
pirateur agencé pour coopérer avec un aspirateur pour
former un ensemble aspirateur et sac d’aspirateur selon
le premier aspect, et comprenant :

- une ouverture de sac agencée pour recevoir une bu-
se d’aspiration,

- un volet d’obturation de l’ouverture de sac, mobile
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entre une position d’obturation dans laquelle il obs-
true l’ouverture de sac et une position de passage
dans laquelle l’ouverture de sac est laissée libre pour
recevoir la buse d’aspiration,

caractérisé en ce que
le sac d’aspirateur comprend une deuxième interface de
commande, agencée pour coopérer avec une deuxième
partie de commande de l’actionneur lors de l’insertion du
sac dans la partie support de sac, pour déplacer la partie
d’indexage de l’actionneur depuis une position libre vers
une position indexée avec l’interface d’indexage du volet
d’obturation.
[0023] Selon un mode de réalisation, le sac d’aspira-
teur comprend un organe de maintien en position agencé
pour maintenir le volet d’obturation en position d’obtura-
tion, lorsque le sac d’aspirateur n’est pas inséré dans la
partie support de sac.
[0024] D’autres caractéristiques et avantages de la
présente invention apparaîtront plus clairement à la lec-
ture de la description détaillée qui suit d’un mode de réa-
lisation de l’invention donné à titre d’exemple nullement
limitatif et illustré par les dessins annexés, dans
lesquels :

- la figure 1 représente un sac et une partie d’un as-
pirateur formant un ensemble selon l’invention ;

- la figure 2 représente l’actionneur de l’aspirateur de
la figure 1 ;

- la figure 3 représente le sac de la figure 1, vu de
dessus.

[0025] Dans la présente demande, on comprend que
l’obturation de l’ouverture de passage signifie que la fer-
meture du sac implique une étanchéité suffisante pour
que les poussières et impuretés collectées à l’intérieur
du sac ne puissent pas s’en échapper.
[0026] La figure 1 représente partiellement un sac
d’aspirateur 10 et une partie d’un aspirateur, formant un
ensemble sac d’aspirateur et aspirateur selon la présente
invention. Le sac d’aspirateur 10 comprend un sac 14 et
une plaque de manipulation 13 sur laquelle est accouplé
le sac 14. La plaque de manipulation 13 peut être réalisée
en carton, ou en fibre, de sorte à procurer une rigidité
suffisante pour positionner le sac d’aspirateur 10 dans
une partie support de sac de l’aspirateur (qui peut être
une rainure dans laquelle coulisse la plaque de manipu-
lation 13). Enfin, le sac d’aspirateur 10 comprend une
ouverture de sac 11 et un volet d’obturation 12. Le volet
d’obturation 12 est agencé pour obturer (dans une posi-
tion d’obturation) l’ouverture de sac 11 lorsque le sac
n’est pas positionné dans le compartiment de sac de l’as-
pirateur, et pour laisser libre (dans une position de pas-
sage) l’ouverture de sac 11 lorsque le sac d’aspirateur
10 est dans le compartiment de sac de l’aspirateur. Le
volet d’obturation 12 est une paroi qui coulisse dans la

plaque de manipulation 13, qui est repliée sur elle même
pour offrir cette fonction de guidage. Une variante de la
plaque de manipulation 13 en 2 sous parties est envisa-
geable et ces 2 sous parties seraient alors solidarisées
par un procédé de maintien (colle, soudure ultrason,
etc ...).
[0027] L’aspirateur comprend un capot 20, avec une
came 22 représentée figure 1, et un actionneur 30. Le
capot 20 est monté pivotant comme le montre la flèche
A, pour ouvrir et fermer un compartiment de sac dans
lequel est positionné le sac d’aspirateur 10. Le capot 20,
comprend une première interface de commande qui est
une came 22 avec en particulier une surface plane 21,
agencée pour pousser l’actionneur 30, lors de la ferme-
ture du capot 20, par le biais d’une première partie de
commande, qui est une zone sphérique 31. Comme re-
présenté à cette figure 1, l’actionneur 30 comprend un
doigt d’indexage 33 indexé dans un trou d’indexage 16
du volet d’obturation 12 du sac d’aspirateur 10. Lors du
mouvement de l’actionneur 30, comme représenté par
la flèche B, l’actionneur 30 déplace donc le volet d’obtu-
ration 12 comme le représente la flèche C. Il est à noter
que l’actionneur 30 est poussé par la came 22 et sa sur-
face plane 21 lors de la fermeture du capot 20, pour faire
passer le volet d’obturation 12 en position de passage,
dans laquelle l’ouverture de sac 11 peut laisser entrer le
flux d’air aspiré. Par contre, lors de l’ouverture du capot
20, la surface plane 21 de la came 22 n’est plus en contact
avec la zone sphérique 31 de l’actionneur 30, et c’est un
élément élastique (non représenté) agencé entre l’ac-
tionneur 30 et un point d’attache de l’aspirateur qui pro-
voque le mouvement de retour de l’actionneur 30 pour
que ce dernier entraîne le volet d’obturation 12 de la po-
sition de passage vers la position d’obturation. L’élément
élastique est armé ou mis sous tension lorsque le capot
20, lors de sa fermeture, pousse l’actionneur 30. L’ouver-
ture du sac d’aspirateur 10 par le volet d’obturation 12
est automatique lors de la fermeture du capot 20 car ce-
lui-ci pousse l’actionneur 30, de même que la fermeture,
automatiquement réalisée par l’élément élastique qui re-
pousse l’actionneur 30 lors de l’ouverture du capot 20.
[0028] La figure 2 représente l’actionneur 30 de la fi-
gure 1, avec une partie du sac d’aspirateur 10. L’ouver-
ture de sac 11 est partiellement obturée par le volet d’ob-
turation 12, ce qui signifie que le capot d’aspirateur est
partiellement ouvert. Cependant, l’actionneur 30 présen-
te une came 32 qui s’engage sur une rampe d’une piste
de came 15 du sac d’aspirateur 10. En effet, lors de l’in-
sertion du sac d’aspirateur 10 (selon la direction D) dans
la partie de support sac (non représentée), la came 32
s’engage sur la rampe de la piste de came 15, de sorte
que l’actionneur 30 se déplace dans une direction E, et
son doigt d’indexage 33 s’indexe dans le trou d’indexage
16 du sac d’aspirateur 10. C’est donc lors de l’insertion
du sac d’aspirateur 10 dans la partie support de sac de
l’aspirateur que se réalise l’accouplement (l’indexage)
de l’actionneur 30 avec le volet d’obturation 12 du sac
d’aspirateur 10.
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[0029] En rendant l’actionneur 30 solidaire de la partie
support de sac, et cette dernière amovible par rapport à
l’aspirateur, l’ergonomie pour l’utilisateur est améliorée.
Il peut détacher la partie support de sac de l’aspirateur
et ensuite insérer ou retirer le sac d’aspirateur aisément,
en posture debout, et sans être gêné par l’aspirateur.
[0030] Pour réaliser l’indexage du doigt d’indexage 33
dans le trou d’indexage 16, un degré de liberté du doigt
d’indexage 33 selon l’axe du trou d’indexage 16 est né-
cessaire. Cela est réalisé par une partie 33a de l’action-
neur 30 qui est flexible. Ainsi, lors du mouvement selon
la direction E, le doigt d’indexage 33 se déplace évidem-
ment selon cette direction E, mais également dans la
direction du trou d’indexage 16 lorsqu’il s’indexe dedans.
Cette opération, ainsi que le désindexage est facilitée
par des chanfreins ménagés sur le trou d’indexage 16 et
sur le doigt d’indexage 33.
[0031] Par contre, dès que l’actionneur 30 se déplace
sous la commande du capot 20, c’est-à-dire lorsque le
sac d’aspirateur 10 et la partie support de sac sont po-
sitionnés correctement sur l’aspirateur, une butée méca-
nique de l’aspirateur empêche tout mouvement du doigt
d’indexage 33 selon la direction du trou d’indexage 16,
pour éviter un désaccouplement ou désindexage intem-
pestif.
[0032] La figure 3 représente le sac d’aspirateur 10 de
la figure 1 vu de dessus, avec la plaque de manipulation
13 au dessus du sac 14. L’ouverture de sac 11 est ob-
turée par le volet d’obturation 12, et le sac d’aspirateur
10 comprend un bloqueur 17 qui forme un obstacle au
déplacement vers la gauche du volet d’obturation 12, afin
d’empêcher l’ouverture intempestive du volet d’obtura-
tion 12 lorsque l’utilisateur manipule le sac d’aspirateur
10. La manipulation est sécurisée, sans risque de voir le
volet d’obturation 12 se déplacer et laisser s’échapper
des poussières lorsque l’utilisateur veut jeter le sac d’as-
pirateur 10.
[0033] On comprendra que diverses modifications
et/ou améliorations évidentes pour l’homme du métier
peuvent être apportées aux différents modes de réalisa-
tion de l’invention décrits dans la présente description
sans sortir du cadre de l’invention défini par les revendi-
cations annexées. En particulier, il est fait référence à un
flux d’air aspiré qui entre par l’ouverture de sac, mais il
faut comprendre que l’ouverture de sac peut également
être agencée pour recevoir une buse d’aspiration qui
conduit le flux d’air aspiré.

Revendications

1. Ensemble aspirateur et sac d’aspirateur (10),
le sac d’aspirateur (10) comprenant :

- une ouverture de sac (11) agencée pour laisser
entrer un flux d’air aspiré dans le sac d’aspira-
teur (10),
- un volet d’obturation (12) de l’ouverture de sac

(11), mobile entre une position d’obturation dans
laquelle il obstrue l’ouverture de sac (11) et une
position de passage dans laquelle l’ouverture
de sac (11) est laissée libre pour laisser entrer
le flux d’air aspiré,

l’aspirateur comprenant :

- un compartiment de sac agencé pour contenir
le sac d’aspirateur (10),
- une partie support de sac agencée pour rece-
voir et positionner le sac d’aspirateur (10) dans
le compartiment de sac,
- un capot (20) mobile entre une position de fer-
meture et une position d’ouverture du compar-
timent de sac,
- un actionneur (30) agencé pour déplacer, lors-
que le sac d’aspirateur (10) est positionné dans
le compartiment de sac, le volet d’obturation (12)
depuis la position d’obturation ou la position de
passage, vers l’autre position, caractérisé en
ce que l’aspirateur comprend des moyens de
commande agencés pour être pilotés par le ca-
pot (20) et pour commander l’actionneur (30)
lors d’un mouvement d’ouverture et/ou de fer-
meture du capot (20).

2. Ensemble aspirateur et sac d’aspirateur (10) selon
la revendication 1, caractérisé en ce que les
moyens de commande comprennent un élément
élastique agencé entre l’actionneur (30) et un point
d’attache sur l’aspirateur pour agir sur l’actionneur
(30) lors de l’ouverture du capot (20) de sorte à dé-
placer le volet d’obturation (12) de la position de pas-
sage vers la position d’obturation.

3. Ensemble aspirateur et sac d’aspirateur (10) selon
la revendication 2, caractérisé en ce que l’élément
élastique est agencé pour être mis en tension lors
de la fermeture du capot (20).

4. Ensemble aspirateur et sac d’aspirateur (10) selon
l’une des revendications 1 à 3, caractérisé en ce
que les moyens de commande comprennent une
première interface de commande sur le capot (20)
agencée pour coopérer mécaniquement avec une
première partie de commande de l’actionneur (30)
pour que l’actionneur (30) déplace le volet d’obtura-
tion (12) de la position d’obturation vers la position
de passage, lors de la fermeture du capot (20).

5. Ensemble aspirateur et sac d’aspirateur (10) selon
la revendication 4, caractérisé en ce que la premiè-
re interface de commande est une came (22) agen-
cée pour pousser la première partie de commande.

6. Ensemble aspirateur et sac d’aspirateur (10) selon
l’une des revendications 4 ou 5, caractérisé en ce
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que la première partie de commande et la première
interface de commande entrent en contact selon une
géométrie formée par une zone sphérique (31) - sur-
face plane (21).

7. Ensemble aspirateur et sac d’aspirateur (10) selon
l’une des revendications 1 à 6, caractérisé en ce
que l’actionneur (30) comprend une partie d’indexa-
ge mobile agencée pour être indexée avec une in-
terface d’indexage du volet d’obturation (12) lorsque
le sac d’aspirateur (10) est positionné dans le com-
partiment de sac, et en ce que l’actionneur (30) com-
prend une deuxième partie de commande agencée
pour coopérer avec une deuxième interface de com-
mande du sac lors de l’insertion du sac d’aspirateur
(10) dans la partie support de sac, pour déplacer la
partie d’indexage de l’actionneur (30) depuis une po-
sition libre vers une position indexée avec l’interface
d’indexage du volet d’obturation (12).

8. Ensemble aspirateur et sac d’aspirateur (10) selon
la revendication 7, caractérisé en ce que la deuxiè-
me interface de commande et la deuxième partie de
commande forment un ensemble de commande à
came (32) et piste de came (15).

9. Ensemble aspirateur et sac d’aspirateur (10) selon
l’une des revendications 7 ou 8, caractérisé en ce
que la partie d’indexage de l’actionneur (30) et l’in-
terface d’indexage du volet d’obturation (12) forment
un ensemble doigt d’indexage (33) - trou d’indexage
(16).

10. Ensemble aspirateur et sac d’aspirateur (10) selon
la revendication 9, caractérisé en ce que la partie
d’indexage de l’actionneur (30) présente, pendant le
mouvement d’indexage, au moins un degré de liber-
té selon l’axe du trou d’indexage (16) pour s’indexer,
et en ce que l’aspirateur comprend une butée mé-
canique agencée pour bloquer, pendant le déplace-
ment du volet d’obturation (12) par l’actionneur (30),
ledit au moins un degré de liberté selon l’axe du trou
d’indexage (16).

11. Ensemble aspirateur et sac d’aspirateur (10) selon
l’une des revendications 1 à 10, caractérisé en ce
que le sac d’aspirateur (10) comprend un organe de
maintien en position agencé pour maintenir le volet
d’obturation (12) en position d’obturation, lorsque le
sac d’aspirateur (10) n’est pas inséré dans la partie
support de sac.

12. Ensemble aspirateur et sac d’aspirateur (10) selon
l’une des revendications 1 à 11, caractérisé en ce
que la partie support de sac est montée de manière
amovible sur l’aspirateur.

13. Aspirateur agencé pour coopérer avec un sac d’as-

pirateur (10) pour former un ensemble aspirateur et
sac d’aspirateur (10) selon l’une des revendications
1 à 12, et comprenant :

- un compartiment de sac agencé pour contenir
le sac d’aspirateur (10),
- une partie support de sac agencée pour rece-
voir et positionner le sac d’aspirateur (10) dans
le compartiment de sac
- un capot (20) mobile entre une position de fer-
meture et une position d’ouverture du compar-
timent de sac
- un actionneur (30) agencé pour déplacer, lors-
que le sac est positionné dans le compartiment
de sac, le volet d’obturation (12) depuis la posi-
tion d’obturation ou la position de passage, vers
l’autre position,

caractérisé en ce que l’aspirateur comprend des
moyens de commande agencés pour être pilotés par
le capot (20) et pour commander l’actionneur (30)
lors d’un mouvement d’ouverture et/ou de fermeture
du capot (20).

14. Sac d’aspirateur (10) agencé pour coopérer avec un
aspirateur pour former un ensemble aspirateur et
sac d’aspirateur (10) selon l’une des revendications
7 et 8 à 12 dans leur dépendance à la revendication
7, et comprenant :

- une ouverture de sac (11) agencée pour rece-
voir une buse d’aspiration,
- un volet d’obturation (12) de l’ouverture de sac
(11), mobile entre une position d’obturation dans
laquelle il obstrue l’ouverture de sac (11) et une
position de passage dans laquelle l’ouverture
de sac (11) est laissée libre pour recevoir la buse
d’aspiration,

caractérisé en ce que
le sac d’aspirateur (10) comprend une deuxième in-
terface de commande, agencée pour coopérer avec
une deuxième partie de commande de l’actionneur
(30) lors de l’insertion du sac dans la partie support
de sac, pour déplacer la partie d’indexage de l’ac-
tionneur (30) depuis une position libre vers une po-
sition indexée avec l’interface d’indexage du volet
d’obturation (12).

15. Sac d’aspirateur (10) selon la revendication 14, ca-
ractérisé en ce qu’il comprend un organe de main-
tien en position agencé pour maintenir le volet d’ob-
turation (12) en position d’obturation, lorsque le sac
d’aspirateur (10) n’est pas inséré dans la partie sup-
port de sac.
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